
 

 

 

Agent.es de proximité 
 Cadre d’emploi des adjoints techniques (catégorie C) 

 

 

 

Au sein du service Prévention et lutte contre les incivilités et sous l’autorité du responsable d’équipe, l’agent.e de 

proximité assure des missions de prévention et de proximité sur l’espace public, en lien avec l’équipe des agent.es 

de surveillance de la voie publique (ASVP), des gardiens de parcs et cimetières ainsi que le secteur médiation. 

 

 Vos missions : 
 

- Tenue des points écoles  

Vous assurer la sécurité des piétons sur la voie publqie ainsi que la traversée des enfants à la sorite des 

écoles. Vous signalez à vos collègues ASVP, tout véhicule en infraction ainsi que toute difficultée rencontrée 

sur la ville.  

 

- Prévention et intervention sur la voie publique 

Vous serez amené à relever et signaler tout dysfonctionnemnet ou anomalie sur la voie publique (parcs, 

jardins, cimetières…). Il est possible qu’il vous soit confié l’affichage des arrêtés municipaux liés aux 

evenements communaux et devez prévénir en cas de non respcet de l’arrêté municipal. Vous devrez, 

également, assurer une présence lors du remballage et du nettoyage du marché. 

 

- Participer aux actions de prévention et de sensibilisation 
Vous pourrez assurer une animation ou vous rendre disponible pour assurer une présence lors de ces 

évènements. 



 

      Votre profil : 
 

- Connaissance des acteurs et intervenants de la sécurité et de la prévention 

- Capacité à faire preuve de patience et de sang froid 

- Sens du service public et savoir faire preuve de diplomatie 

- Bonne connaissance de la réglementation en vigueur 

- Gout prononcé pour le travail en équipe 

- Réactivité 

- Bonne capacité d’analyse, d’observation, de gestion des situations 

- Aptitude au travail en extérieur 

- Capacité d’écoute et de dialogue 

- Savoir-faire preuve de discernement  

- Port de l’uniforme exigé 

 

 

  Environnement de travail : 
 

• Rémunération : régime indemnitaire + prime annuelle / Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Temps de travail : 37h/30 semaine – 13 jours d'ARTT et 25 jours de congés 

• Politique avantageuse d’accès à la formation professionnelle, y compris pour les personnes contractuelles 

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 
 

A propos de la rémunération : 
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1 460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre). 

 

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

 

   Pour postuler 
 
      Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr ou à Monsieur le Maire, esplanade Georges Marrane,      
      94205 Ivry-sur-Seine CEDEX  
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